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423 
À l’intention des pharmaciens propriétaires 15 mars 2019 

Avis de fin de ruptures de stock 
(pdp-Procyclidine, Co. 2,5 mg) 
(pdp-Procyclidine, Co. 5 mg) 

 
Dans les infolettres 212 du 25 octobre 2017 et 394 du 15 mars 2018, nous vous informions que la compagnie 
Pendopharm était en rupture de stock pour le produit suivant : 

pdp-Procyclidine Co. 2,5 mg 00649392 

 
Dans l’infolettre 212 du 25 octobre 2017, nous vous informions que la compagnie Pendopharm était en rupture 
de stock pour le produit suivant : 

pdp-Procyclidine Co. 5 mg 00587354 

 

Puisque ces produits ont été retirés de la Liste des médicaments le 7 mars 2019, nous vous avisons que la 
rupture de stock prendra fin le 20 mars 2019. Cependant, des autorisations de paiement selon la mesure du 
patient d’exception ont été émises pour permettre la facturation des codes 99101404 (caps. 2,5 mg), 
99101405 (caps. 5 mg) et 99101445 (caps. 1,25 mg), et ce, pour les personnes ayant déjà obtenu un 
remboursement depuis le début de leur entrée en vigueur. Par conséquent, à compter du 21 mars 2019 et 
pour permettre la facturation de ces codes, le code de programme 40 devra être indiqué sur la demande de 
paiement. 
 
Ces autorisations sont valides jusqu’au 6 septembre 2019. 
 
Afin d’éviter des désagréments liés à un arrêt de remboursement de ces médicaments, vous pouvez inviter la 
personne visée à en discuter avec son médecin traitant. 

 
 
 
 
 
 

c. c. Association québécoise des pharmaciens propriétaires 
 Développeurs de logiciels de facturation – Pharmacie 


